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SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Description du territoire 

La MRC de Kamouraska est un territoire à caractère rural composé de 17 municipalités et de 2 territoires non 

organisés, comptant 20 941 habitants. Elle se situe à la limite occidentale du Bas-Saint-Laurent. Le Kamouraska 

profite ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ōƛƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜment une 

destination touristique de choix grâce à la qualité de son patrimoine, de son paysage et de ses atouts culturels. 

Gestion actuelle des matières résiduelles 

Elle Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ 2 regroupements de collecte, une régie intermunicipale, une 

municipalité et la MRC. La collecte à 3 voies dessert autant les résidences que les industries, commerces et 

institutions (ICI). Depuis 2021, la totalité des matières collectées sont acheminées dans la MRC de Rivière-du-Loup. 

La gestion des boues est donnée à contrat à des entreprises spécialisées. Les citoyens sont très bien desservis par 

3 écocentres qui récupèrent les résidus verts, les résidus de constructions, les résidus dangereux, en plus de rendre 

les meubles disponibles pour le réemploi. 

Inventaire des matières résiduelles 

Il a été ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ wŜŎȅŎ-Québec et des données disponibles sur le territoire. Il indique 

que pour 2019, 48 436 tonnes de matières résiduelles auraient été générées dans la MRC, dont 69 % seraient 

récupérées. Cette performance est en partie attribuable aux ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩindustrie 

agroalimentaire et à son taux de récupération très élevé.  !ǳ [9¢Σ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ о ƎǊŀƴŘǎ 

secteurs qui génèrent des matières (résidentiel, ICI et CRD), la quantité moyenne enfouie est de 422 kg/habitant. 

5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

La MRC a pour objectif global de réduire de 10 % la moyenne éliminée par habitant ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ tDawΦ /ΩŜǎǘ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ Řǳ tDawΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ŎƻƭƭŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour les matières recyclables, la quantité récupérée par habitant est stagnante depuis plusieurs années. Selon 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ тр % ne serait pas atteint.  

Pour les matières organiques, la quantité récupérée par habitant via le bac brun a augmenté de 31 % entre 2016 

et 2020. Malgré cela, le taux de récupération par le bac ne serait que de 29 ҈Σ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 60 %. 

{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ƛƴŎƻƴƴǳ ǇŜǊǎƛǎǘŜ : la quantité détournée par le compostage domestique, qui est une pratique 

bien implantée dans la région. 5ΩŀǳǘǊŜ Ǉart, le portrait est encourageant ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞΦ  

Pour les résidus de CRD et autres, les infrastructures des écocentres sont suffisantes, mŀƛǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ōƻǳǘ ŘΩŃƎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ L/L ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴs 

de proximité.  

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƧǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ comprend 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ, des incitatifs et de la sensibilisation. Toutes les infrastructures sont en place pour 

atteindre les objectifs. Les services sont actuellement suffisants, mais la MRC cherchera à les optimiser. Une 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ L/LΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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INTRODUCTION  

Le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2023-2029 est un exercice réalisé par la Municipalité régionale 

de comté (MRC) de Kamouraska ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ Politique québécoise 

de gestion des matières résiduellesΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴs concertées entre les 17 municipalités et la MRC.  

Le PGMR comprend une description du territoire et du mode de gestion actuel des matières résiduelles. On y 

présente ensuite un ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ pour la réduction et la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ǇƻǎŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭƛŞ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ les échéances et les estimations budgétaires 

sont précisées. Finalement, le PGMR indique également les moyens qui seront déployés par la MRC pour assurer 

ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Ce plan remplace le PGMR 2016-2020 de la MRC de Kamouraska en vigueur depuis le 23 février 2017. Plusieurs 

actions de ce dernier ont été réalisées avec succès, dont ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀŎ ōǊǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Industries, commerces 

et institutions (ICI), ǇǊŝǎ ŘŜ ул ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ; de 

nombreuses activités de sensibilisation à la saine gestion des matières recyclables et des matières organiques pour 

les citoyens et dans les écoles ont également été réaliséesΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŜǎǘ généralisée et 

une réflexion régionale sur la contribution de la collecte à lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ performance municipale a débuté. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Daw ŘŜ ƭŀ aw/, ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ 

techniques. 

La MRC de Kamouraska a amorcé en 2021 la révision de son PGMR, conformément aux lignes directrices du 

gouvernement publiées en 2013 Ŝǘ Řǳ DǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ όнлнлύΦ 

Les travaux de révision ont été suivis tout au long du processus par les membres du comité de révision du PGMR 

dont on trouve la liste en avant-propos. 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ L/L Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Collectivités écologiques Bas-Saint-Laurent (Co-éco) a été mandaté pour réaliser le PGMR révisé de la MRC de 

Kamouraska. Cette organisation, spécialisée en gestion des matières résiduelles, avait également produit les deux 

tDaw ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ aw/Φ 
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1  DESCRIPTION DU TERRITOIRE  

[ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘŞŎǊƛǘ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ 

Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ό{!5wύ 

de la MRC. Toutefois, plusieurs statistiques présentées ci-ōŀǎ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜs sources ŎŀǊ ƭŜ {!5w ƴΩŀ Ǉŀǎ 

été mis à jour entre les deux révisions de PGMR. 

1.1  Situation géographique  

La MRC de Kamouraska appartient au groupe des huit MRC qui composent la région administrative du Bas-Saint-

[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ ¢Ŝƭ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 1-1, les MRC contiguës sont celles de 

[ΩLǎƭŜǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est au nord, de Rivière-du-Loup au nord-est et du Témiscouata au 

ǎǳŘΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Řǳ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ Řǳ aŀƛƴŜΦ 

La carte 1-2 montre lΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Jean-Lesage (20) et la route 132 qui traversent le territoire parallèlement au fleuve 

ainsi que la route 289 en provenance du Témiscouata sont les principaux accès routiers. On retrouve également 

un réseau de routes cogéré localement et par le Ministère du transport du Québec comme la route 230, une route 

régionale qui traverse la MRC de part à part et relie les divers périmètres urbains. Le chemin de fer traverse aussi 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 20, et une autre voie ferrée, Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘ 

le transit vers le Témiscouata. 

Carte 1-1 Localisation de la MRC de Kamouraska 
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Carte 1-2 Limites administratives de la MRC de Kamouraska 
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La superficie du territoire est de 3 065 km², dont environ 2 265 km² pour la partie terrestre, une dimension 

comparable aux autres MRC du Bas-Saint-Laurent. Le territoire terrestre est composé de propriété privée à 52 % 

et de propriété publique à 48 %. Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ с Ł мр km de 

ƭŀ ŎƾǘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

maritime en face de Sainte-Anne-de-La-Pocatière est demeurée un territoire non organisé (TNO) aquatique. Les 

ƞƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǇŜƭǎ ŘŜǎ tŝƭŜǊƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜ ƭΩOƭŜ-aux-Lièvres font partie de la MRC. 

Plusieurs de ces îles sont reconnues par le gouvernement fédéral comme faisant partie de la Réserve nationale de 

ŦŀǳƴŜ όwbCύ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ζ Zones importantes pour la conservation des 

oiseaux (ZICO) ». 

La gestion des matières résiduelles est traitée au chapitre мо Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

révisé1 de la MRC. Celui-ci fait principalement référence au Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de 

Kamouraska réalisé en 2003. Un portrait de la gestion actuelle des matières résiduelles y est dressé et un objectif 

est fixé : « encourager la réduction à la source, le réemploi, la récupération et la valorisation des matières 

résiduelles et favoriser les filières les plus efficaces selon le concept de développement durable ». Quelques 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ 

ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇƻǘƻƛǊǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ Lƭ ƴΩȅ 

a cependant aucune affectation du territoire exclusive à un LET ou à tout autre équipement semblable. 

1.2  Population et démographie  

La MRC comptait 20 941 citoyens en 20192. Elle est composée de 17 municipalités et 2 territoires non organisés 

(TNO) terrestres3. Le tableau 1-1 présente les détails concernant la superficie et la population. 

La presque totalité des citoyens kamouraskois se concentre dans la partie septentrionale du territoire couvrant 

environ 1200 km2Φ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ му Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ4 Deux pôles urbains regroupent à eux seuls 

44 % de la population de la MRC soit Saint-tŀǎŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Pocatoise (qui comprend La Pocatière et 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière). Depuis quelques années, Saint-Alexandre est reconnu comme le troisième pôle par 

la MRC en raison de son dynamisme économique. Onze municipalités du territoire comptent entre 250 et 1000 

habitants. 

hƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ унтф ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ όǘŀōƭŜŀǳ 1.1). La 

proportion de multilogements est de 7 % avec 556 unités en Plex et 54 en Multiplex, concentrés principalement 

dans les Villes de La Pocatière et Saint-Pascal, et dans une moindre mesure à Saint-Alexandre, Saint-Pacôme et 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière. La proportion de saisonniers est en moyenne 10 % ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ 

cependant les municipalités de Saint-Denis-De la Bouteillerie, Mont-carmel, Kamouraska et Rivière-Ouelle 

comptent plus de 20 % ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ. 

 
1 aw/ ŘŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀΣ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀΣ нлмо 
2 Décret de population du MAMH (2020) 
3 MAMROT, décret de population 2014 
4 aw/ ŘŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀΣ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀΣ нлмо 
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Tableau 1-1 Informations générales sur les municipalités de la MRC de Kamouraska5 

 Municipalité 
Superficie 

(km2) 
Population 

U.O. 

unifamiliales 

U.O. 6-9 

logements 

U.O. multiplex 

& condos 

U.O. 

saisonniers 

R
e

g
ro

u
p

. C
e

n
tr

e 

Kamouraska 44 609 233 15 1 78 

Mont-Carmel 430 1 123 453 11 1 177 

Saint-Bruno-de-Kamouraska 187 534 221 4 0 56 

Saint-Denis-De La Bouteillerie 34 510 216 4 0 121 

Saint-Germain 28 283 114 4 0 13 

Saint-Pascal 61 3 468 1 091 112 7 18 

Saint-Philippe-de-Néri 33 807 262 31 1 0 

R
e

g
ro

u
p

. 
E

st Saint-Alexandre-de-Kamouraska 111 2 217 592 58 2 50 

Saint-André-de-Kamouraska 71 679 188 11 0 8 

Saint-Joseph-de-Kamouraska 85 391 120 4 0 29 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska 61 893 300 17 0 20 

R
é

g
ie 

O
u

e
st

 

Rivière-Ouelle 57 967 406 20 2 148 

Saint-Gabriel-Lalemant 79 695 282 9 1 33 

Saint-Onésime-d'Ixworth 99 554 220 7 0 48 

Saint-Pacôme 29 1 555 555 51 2 7 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière 55 1 606 547 43 0 11 

 La Pocatière 21 4 040 1 052 155 37 0 

 Petit Lac Sainte-Anne 186 0     

 Picard (TNO)6 572 10     

 Total (TNO) 2 242 20 941 6 852 556 54 817 

 

/ƻƳƳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ aw/ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜǎΣ ƭŜ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀ ǾƛŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞƴŀǘŀƭƛǘŞΣ ŘΩŜȄƻŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

vieillissement de population qui entraîne une baisse démographique. Selon les prévisions 2020-2040 ŘŜ ƭΩL{v 

(tableau 1-2), le déclin démographique devrait perdurer au Bas-Saint-[ŀǳǊŜƴǘΣ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

pôles urbain. Une diminution du nombre de ménages de 7 % est anticipée pour la période. On prévoit que la 

décroissance démographique exercera un certain poids sur les revenus fonciers municipaux, accélèrera la 

dévitalisation et pourrait influencer les services de proximité. Globalement, les changements démographiques 

prévus ne devraient pas avoir de répercussion majeure sur la GMR. 

Tableau 1-2 Prévisions du nombre de ménages par lustre ƧǳǎǉǳΩŜƴ 20407 

2020 2025 2030 2035 2040 

9168 9137 9006 8793 8513 

 
5 !Ŧƛƴ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ ƭŜǎ mǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ tDawΣ ǉǳΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ƭŜǎ 
regroupements ou non. 
6 Population du TNO comptabilisé avec Saint-Alexandre dans les reste du document pour simplifier 
7 Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ-référence, scénario 

A2021, MRC du Québec, 2020-2041, 2021 



Plan de gestion des matières résiduelles 2023-2029  MRC de Kamouraska 

9 
 

1.3  Caractéristiques socio - économiques  

En 2016, la MRC comptait 1 416 établissements de toute nature employant 10 185 personnes. Environ 67 % des 

entreprises sont composées de quatre employés et moins. Les secteurs primaire, secondaire et tertiaire 

représentent respectivement 11 %, 25 % et 64 % des emplois au sein des établissements localisés au Kamouraska. 

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

entreprises sont de plus en plus flexibles et polyvalentes; elles produisent rapidement dans des marchés de niche; 

elles sont respectueuses ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ǎŜǊǾŜƴǘ 

parfois de matière première. Ces entreprises, notamment en transformation alimentaire, sont souvent maillées 

entre elles et savent profiter de leur proximité et de leur ancrage au territoire8. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ōƛƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

pǊƻŘǳƛǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Alstom Transport (anciennement 

Bombardier) à La Pocatière. Concernant le domaine agroalimentaire, les activités de recherche et de 

développement sont également très dynamiques. hƴ ƴƻǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ 

agroalimentaire du Québec (ITAQ), de Biopterre, du Centre de développement bioalimentaire du Québec (CDBQ), 

dǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǾƛƴŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/9thvύΣ Ŝǘ ŘΩ!ƎǊƻ 9ƴǾƛǊƻ [ŀō όracheté par Premier Tech), 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ tǊŜƳƛŜǊ ¢ŜŎƘΦ 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Řǳ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀ Ŝƴ нлму Şǘŀƛǘ ŘŜ -3,9, situé au 4e ǉǳƛƴǘƛƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

province9Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нлму ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ aRC monte dans le classement 

graduellement depuis 200610.  

[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ YŀƳƻǳǊŀǎƪŀ ŘŜ оф 284 $ en 2019, alors que celui du Québec était 

de 44 936 $11.  

Le niveau de scolarité atteint est plus faible dans la région du Bas-Saint-Laurent que dans le reste de la province. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ нлммΣ ну ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƪŀƳƻǳǊŀǎƪƻƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜ Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мф҈ 

de la population a un diplômŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ [ŀ ŦƛƎǳǊŜ 1-1 montre le détail des taux de 

diplomation de la région en comparaison avec ceux de la province. Les moyennes issues du recensement 2016 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ  

  

 
8 MRC de Kamouraska, profil socio-économique, en ligne, 2021 
9 ISQ, .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ, Indice de vitalité économique des territoires, PDF, 2021 
10 ISQ, Indice de vitalité des territoires, /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ aw/ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ vǳŞōŜŎΣ нллн-2014, 2016 
et 2018, consulté en ligne, 2021 
11 ISQ, ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ aw/Σ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ 2021 
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Figure 1-1 Taux de diplomation de la MRC de Kamouraska comparé à la moyenne de la province12 

Un taux de diplomation bas peut être associé avec une participation moins importante au tri des matières 

résiduelles. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, la vitalité économique relativement faible est généralement associée avec une 

production de déchet moindre. Somme toute, la consommation et la génération subséquente de matières 

résiduelles ne devraient pas être supérieures à la moyenne québécoise et aucune ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ 

anticipée dans les prochaines années.

 
12 Statistiques Canada, Enquête nationale auprès des ménages de 2011, tableaux de données, 2021 
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